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BULLETIN DU MONEP
29 juillet 2004 / July 29th, 2004

Avis / Notice n° 2004-103

BOUYGUES

Distribution exceptionnelle de 5 Euro par action
Exceptional payout of 5 Euro per share

--------------------------

1) Contrat :

Classes d’options sur actions : BOUYGUES de type américain (EN) et de type européen (EN9).

2) Opération sur titres :

 Distribution exceptionnelle de 5 Euro par action.
 
La  société BOUYGUES  proposera  à  l’Assemblée  Générale  des  actionnaires, qui  se  réunira  le
7 octobre 2004, de procéder à une distribution exceptionnelle de 5 Euro par action. Cette
distribution sera fiscalement qualifiée de dividende exceptionnel à hauteur de 2,52 Euro et de
remboursement d’apport à hauteur de 2,48 Euro. Elle bénéficiera aux actions ou aux certificats
d’investissement composant le capital de la société au jour de l’Assemblée Générale.

3) Conditions :

Sous réserve de la validation de l’Assemblée Générale des actionnaires, des compléments
d’informations à venir et du nouveau régime fiscal devant entrer en vigueur le 1er janvier 2005,
Euronext Paris SA informe les Membres de Marché que dans l’état actuel des règles de marché et
compte tenu des informations du communiqué de presse de BOUYGUES, il serait procédé aux
modifications des contrats d’options tel que décrit ci-dessous.

Ce bulletin fait suite au communiqué de presse du 23 juillet 2004 publié par la société BOUYGUES
concernant la distribution exceptionnelle de 5 Euro par action, et a pour objectif d’informer les membres
de marché des points suivants :
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4) Date effective :

La mise en paiement interviendra en janvier 2005 et sera soumise, pour sa partie dividende, au
nouveau régime fiscal qui entre en vigueur le 1er janvier 2005. (cf. communiqué de presse
Bouygues).

Aucune précision, n’est donnée, sur la date de détachement. Un bulletin ultérieur précisera la
date de détachement.

5) Conditions d’ajustement :

Les caractéristiques des contrats d’options BOUYGUES seront modifiées comme suit :

- le prix d’exercice de l’option est ajusté en fonction du rapport de la valeur théorique
de l’action ex-droit au cours de l’action droit attaché,

- et la quantité de titres faisant l’objet de l’option est ajustée si la valeur théorique du
droit est supérieure ou égale à 1/6ème du cours de l’action droit attaché.

6) Méthode ratio :

Ratio = (Dernier cours coté Bouygues au soir du détachement – 5 € )

(Dernier cours coté Bouygues au soir du détachement)

L’intégralité de la distribution exceptionnelle (5 Euro) sera prise en compte dans le calcul du
ratio.

7) Informations complémentaires :

Les ordres présents dans le carnet d’ordres de LIFFE-CONNECT® le soir du détachement de la
distribution exceptionnelle seront éliminés (EN / EN9) à l'issue de la séance.
Il appartiendra par conséquent aux membres de marché, d'introduire dans LIFFE-CONNECT® les
nouveaux ordres de leurs clients le lendemain de l’ajustement avant l'ouverture de la séance.

Un avis complémentaire de Euronext Paris SA publié ultérieurement fera connaître les nouvelles
caractéristiques des contrats d’options BOUYGUES de type Américain (EN) et de type Européen
(EN9).

Les échéances ne portant pas de positions ouvertes ne feront l’objet d’aucune modification.

La Surveillance des Marchés Dérivés (Tél. : 01.49.27.13.00) se tient à votre disposition pour tout
renseignement complémentaire.
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1) Contract :

Options on stock classes : BOUYGUES American (EN) and European (EN9) option contracts .

2) Corporate event :

Exceptional payout of 5 Euro per share.

The company BOUYGUES will propose an exceptional payout of 5 Euro per share to a
Shareholders Meeting to be held on 7 October 2004. From a tax point of view, 2,52 Euro of the 5 Euro
payout will be considered an exceptional dividend and 2,48 Euro a capital repayment. This distribution
will be paid in respect of the shares or investment certificates constituting the capital of the company
on the day the general meeting convenes.

3) Conditions :

Subject to the validation of the General meeting of the shareholders and further information regarding
new tax rules for dividends, which will enter into force on 1 January 2005, Euronext Paris SA informs
the Members that, on basis of the current rules and considering the information in the BOUYGUES
press release, it would handle the modifications of the option contracts as follows.

4) Effective date :

The payment will be made in January 2005, which means that the dividend part hereof will be subject
to the new tax rules that  will enter into force on 1 January 2005 (see the BOUYGUES press release).

Euronext Paris S.A. will issue another bulletin as soon as further information concerning the ex date is
available.

5) Modification of the contract specification :

BOUYGUES contract specifications will be modified as following :

- the option strike price is adjusted using the ratio method, and.

- the underlying quantity is adjusted if the theoretical value of the entitlement is greater
than or equal to 1/6th of the cum entitlement share price.

 
6) Ratio method :

Ratio = (Last traded price on Bouygues on the evening of exceptional payout – 5 € )

                              ( Last traded price on Bouygues on the evening of exceptional payout)

This bulletin informs Members about the adjustment of contract specifications of BOUYGUES
options, following a press release of BOUYGUES of July 23rd, 2004 concerning the  exceptional
payout of       5 Euro per share.
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The entire payout (5 Euro) will be taken into account in the calculation of the ratio.

7) Further information :

The orders present in the order book of LIFFE CONNECT®  on the evening of the exceptional payout at
the end of the session will be removed (EN / EN9).
 The trading members are responsible for sending new orders to the  LIFFE CONNECT®  trading
system the next day before the opening of the market.
 
 An additional bulletin published after the trading session on the evening of the exceptional payout will
announce the new specifications of BOUYGUES option contracts in the American style (EN) and
European style (EN9).
 
 The maturity without open position will not be modified.
 
You may contact Derivative Markets Operations Paris for additional information
 (Phone number:  00.33.1.49.27.13.00).
 
 

--------------------------


